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Objet : proposition de plan de gestion 

pour la RNR du Sillon du 

talbert 

Conservatoire de l’espace littoral et des 

rivages lacustres 

à l'attention de 

Monsieur le Délégué régional de rivages 

Dinard, le 20/08/2009 

N/réf. :  

Affaire suivie par Patrick LE MAO,  

V/réf. : Courrier du 09/1857/DH du 21/07/2009 

Monsieur le Directeur, 

Par votre courrier cité en référence vous sollicitez l’avis de l’Ifremer sur le projet 

d’arrêté portant sur la proposition d’un plan de gestion pour la RNR du Sillon du 

Talbert 

CONTENU DU DOSSIER REÇU PAR L’IFREMER 

Les pièces reçues sont  

Un projet de plan de gestion 2009-2001 pour la RNR du Sillon du Talbert 

EXPERTISE DU DOSSIER REÇU PAR L’IFREMER 

Le contenu du projet reçu s’inspire du plan proposé pour les plans de gestion des 

RNN. L’état des lieux apparaît complet et reprend l’essentiel des données disponibles 

sur le patrimoine géologique, biologique terrestre et marin et paysager.  

Les enjeux patrimoniaux apparaissent de façon claire et les opérations de gestion 

projetées sont précisément définies, en liaison avec le DOCOB Natura 2000 de la 

zone Trégor-Goëlo. 

Concernant plus particulièrement le milieu marin, la cartographie proposée est celle 

réalisée par deux bureaux d’étude à partir des apports de l’IFREMER issus des 
campagnes du REBENT. Les habitats sont discriminés selon le code EUR15 qui 

traduit assez mal l’hétérogénéité de l’estran meuble au sud du Sillon du Talbert. Une 

utilisation future de la typologie EUNIS affinée jusqu’à son niveau 4 ou 5 devrait 

permettre de mieux le préciser. Toutefois cette imprécision est sans conséquence 

sur les mesures de gestion pouvant être proposées dans le cadre de la RNR. 

Les habitats marins de la RNR sont clairement identifiés, les menaces potentielles et 

les enjeux de conservation correctement décrits. 
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CONCLUSIONS 

L'IFREMER émet un avis FAVORABLE à ce projet de plan de gestion de la RNR 

du Sillon du Talbert, plus particulièrement sur la partie relevant du milieu marin et de 

sa gestion. 

Le Directeur du Centre de Brest


